
La gestion des ressources humaines est fondamentale dans la réussite économique 
et sociale de l’entreprise.  Ce domaine est plus que jamais au cœur de la stratégie de 
l’entreprise avec une multitude de règles en constante évolution.

C’est dans ce contexte, et face aux changements multiples et complexes des lois, 
que le cabinet d’avocats Onelaw vous conseille au quotidien dans la gestion RH de 
votre entreprise.
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au 
quotidien

Les RH :
un outil de performance pour l’entreprise

Onelaw vous assiste dans la transformation RH de votre entreprise, 
notamment :
• Modulation du temps de travail
• Négociation collective
• Mise en application des lois Travail
• Optimisation de la masse salariale
• Transformation organisationnelle
• Restructuration intra-groupe
• Restructuration post-acquisition / fusion
• Rapprochement d’entreprises

Sécurisation juridique et règlementaire

Anticipation des risques de redressement
Fort de son expérience dans les redressements URSSAF, 
Onelaw travaille à vos côtés pour diminuer ce risque sur les 
points-clés les plus sensibles, notamment :
• Avantages en nature
• Frais professionnels
• Véri�cation des seuils
• Tickets restaurant
• Détachements salariés
• Déductions forfaitaires
• Conformité de la paie

Onelaw vous assiste pour assurer le respect des règles impératives en
fonction de la situation particulière de votre entreprise, notamment : 
• Relations individuelles ( conclusion, exécution, rupture )
• Relations collectives : IRP, conventions et accords collectifs
• Élections professionnelles
• Règlement Intérieur 
• Affichage obligatoire
• Document unique d’évaluation des risques
• Négociations obligatoires
• Epargne salariale
• Déclarations sociales
• Protection sociale

Les majorations de 
retard URSSAF



$

Gestion des risques professionnels

Défendre vos intérêts devant les juridictions compétentes

Engager les recours générateurs d’économies devant 
les juridictions du contentieux de la sécurité sociale

 
• Gérer et plaider les litiges avec des salariés devant le Conseil de prud’hommes et la cour 

d’appel
• Contester une demande de reconnaissance de faute inexcusable devant le TASS
• Contester les chefs de redressement URSSAF devant le TASS
• Prendre en main les litiges collectifs devant le Tribunal d’instance
• Intervenir devant les juridictions administratives

Onelaw met à votre disposition son expérience pour
anticiper et contester des décisions impactantes sur le
plan économique : 
• Assistance déclaration accident du travail
• Prévention : pénibilité, risques psychosociaux, 

surchage au travail, droit à la déconnexion...
• Hygiène et sécurité
• Contestation : AT/MP,  recours contre tiers 

responsables, faute inexcusable, avis de la 
médecine du travail.

• Gestion de l’inaptitude

• Contre les CPAM pour l’optimisation des accidents du travail et maladies professionnelles : 
   - Contester les litiges AT/MP devant le TASS
   - Contester les litiges d’ordre médical devant le TCI ( rentes )
• Contre les URSSAF pour l’optimisation des charges sociales

Vous 
assister 
et vous 

représenter 
en justice

Les majorations de 
retard URSSAF

Le cabinet Onelaw intervient en qualité d’organisme de 
formation sous le numéro de déclaration d’activité 84 69 
14622 69 délivré par le Préfet de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes.
A ce titre, nous délivrons des formations dans le cadre des obligations 
en matière de formation professionnelle des salariés mais aussi des 
formations hors cadre d’obligations, notamment à destination des 
dirigeants. De telles formations peuvent être prises en charge 
par les OPCA. 



Au service de la performance des entreprises
Onelaw est un cabinet à la fois spécialisé et multidisciplinaire. Avec plus de 3 000 dossiers traités par an, les équipes de ONELAW 
disposent d’une expertise unique en France dans le domaine du droit de la sécurité sociale, ainsi que de compétences fortes et reconnues 
en matière de droit fiscal, de droit des affaires et des sociétés, de contentieux commercial et de droit du travail, au bénéfice d’entreprises 
privées et d’établissements publics.

Le cabinet Onelaw va au delà des aspects élémentaires du métier d’avocat à travers une approche globale et adaptée dans chacun des 
domaines dans lesquels il intervient. Pour cette raison, notre équipe accorde une importance particulière à l’élaboration d’une stratégie qui 
réponde à l’ensemble des contraintes inhérentes à l’activité de ses clients. Nous nous efforçons de connaître au mieux le métier de nos 
interlocuteurs, afin de favoriser l’instauration d’un lien de confiance, préalable indispensable à l’efficacité de notre intervention.

Notre vision moderne du métier d’avocat et notre approche dynamique nous confèrent la qualité de partenaire privilégié des entreprises.

Siège social :
9 rue Juliette Récamier

69006 Lyon
Tel : 04 72 16 10 68
Fax : 04 72 16 97 88

Bureau secondaire :
32, rue de Caumartin

75009 Paris
Tel : 01 47 03 33 38
Fax : 01 42 86 06 29

 
Email : contact@onelaw.fr
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www.onelaw.fr

Retrouvez toute notre actualité sur

En qualité de cabinet d’avocats 
inscrits aux barreaux de Lyon 

et Paris, Onelaw est à même de 
vous assister devant toutes les 

juridictions françaises.


